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1980 autour des services publics. Le vocabulaire a d’ailleurs évolué du concept d’ad-
ministré à celui d’usager. Jusqu’à la loi du 2 janvier 2002, l’usager restait davantage
perçu comme un sujet fragile que comme un citoyen à part entière. La loi 2002-2 a
souhaité renverser cette logique en définissant des droits et des libertés des usagers
du secteur social et médico-social et en fournissant les outils propres à les garantir,
notamment en matière de consultation et de concertation. Pour autant ces outils
sont restés fortement inspirés de dispositions antérieures relatives à différents sec-
teurs comme ceux de la santé, de l’éducation nationale, de l’enfance ou des per-
sonnes âgées. On peut également rappeler le travail mené à la fin des années 1980
par la commission du commissariat au Plan, présidée par Jean-Baptiste de
Foucauld, sur la vie quotidienne des chômeurs, qui avait fait des propositions en
matière d’évolutions à mettre en œuvre à l’égard des usagers de l’ANPE. De même,
il convient de noter le bilan méthodologique réalisé en 2009 à la demande de la
DGAS des expériences menées en matière d’association des usagers au sein des
commissions consultatives (loi 2002-2). Enfin, les travaux prévus dans le cadre de
l’évaluation du RSA intègrent cette dimension participative.

La France avait fait de la prise en compte de l’expertise des personnes en situa-
tion de pauvreté et d’exclusion l’un des axes de progrès qu’elle s’était assignés dans
le PNAI pour la période 2006-2008.

Cette approche participative n’est pas spécifique à l’action sociale, comme le
montre la synthèse effectuée par le Centre d’analyse stratégique sur la participation
des citoyens à l’action publique138. La notion de concertation ou de consultation des
usagers n’a cependant pas le même objectif ni le même sens que celle de la co-
construction de la connaissance avec les personnes qui vivent des situations d’ex-
clusion et de pauvreté dont l’ONPES a voulu se saisir.

En Europe
L’Union européenne s’est, elle aussi, engagée à moderniser son modèle social,

sur la base des valeurs communes que sont la justice sociale et la participation
active de tous les citoyens à la vie économique et sociale. Les politiques menées au
sein de l’Union européenne visent ainsi à promouvoir la cohésion sociale,  l’égalité
des chances et la solidarité entre les générations, tout en répondant mieux au chan-
gement économique et social et en favorisant la croissance et l’emploi.

En mars 2000, le Conseil européen de Lisbonne a décidé d’une stratégie en
fonction de laquelle l’inclusion sociale, longtemps réduite à la lutte contre la pau vre -
té monétaire ou fondue dans la protection sociale et la politique de l’emploi, est dés-
ormais traitée à part entière aussi bien au niveau national que communautaire. C’est
au travers de la méthode ouverte de coordination que la stratégie d’inclusion sociale
est mise en œuvre. La MOC est un processus volontaire que tous les États mem-
bres de l’Union européenne se sont engagés à appliquer. L’amélioration de la gou-
vernance des politiques menées en matière d’inclusion sociale est l’un de ses objec-
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138. « La participation des citoyens et l’action publique », Centre d’analyse stratégique, Rapports et documents, n° 13,
La Documentation française, 2008.
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tifs communs. Elle doit être atteinte par le renforcement des instruments d’observa-
tion, de coordination et d’évaluation et ce, notamment, par le développement de la
prise en compte de l’expertise des populations en situation de pauvreté.

Aussi, depuis 2004, de nouveaux outils d’observation et d’évaluation ont été mis
en place dans différents États de l’Union. Diverses expérimentations en matière
 d’évaluation participative, propres à intégrer le point de vue des personnes en diffi-
culté, ont été conduites. Ces pratiques sont particulièrement précieuses à double
titre ; par ce qu’elles apprennent du vécu des personnes et de leur appréhension
des politiques publiques qui les concernent ; et par ce qu’elles redonnent de valeur
citoyenne aux personnes participant à ces exercices. Ainsi la nécessité d’une «nou-
velle gouvernance» en matière de politiques d’inclusion sociale est-elle générale-
ment admise.

Chaque année, une rencontre européenne des personnes en situation de pau -
vreté sous  l’égide d’EAPN permet à cette expertise de s’exprimer sur des thèmes
élaborés en lien avec la Commission et le pays qui préside l’UE. Cette rencontre fait
désormais partie du dispositif européen de mobilisation des acteurs en pauvreté, et
apparaît comme le pendant des exercices de «Peer review139 » menés par les États
membres dans le cadre de la MOC.

Enfin, le document-cadre stratégique élaboré par la Commission pour la prépa-
ration de l’année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (2010)
reprend de même le thème de la participation et prône l’utilisation de techniques de
participation et l’aide au développement de modèles et d’instruments participatifs
pour les groupes défavorisés. À titre d’exemple, les réponses aux appels d’offres
lancés pour l’Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale
doivent comporter un volet sur la participation active des personnes en situation de
pauvreté. Il s’agit bien là d’une volonté de recours à une expertise nouvelle, mais les
outils et les méthodes permettant d’y parvenir restent à construire.

Les expériences pionnières de «croisement des savoirs»

Résumé • Des expériences pionnières d’association des per-
sonnes en situation de pauvreté à la construction de la connais-
sance ont montré l’utilité d’une approche qui permet de com-
pléter les démarches traditionnelles d’études des phénomènes
de pauvreté et d’exclusion.

Lors de son premier rapport, l’ONPES faisait état de la conviction de ses mem-
bres qu’il y aurait toujours besoin d’une connaissance à plusieurs voix : celle des
grandes institutions de la statistique et de la recherche, celle des acteurs engagés
et celle de l’expérience vécue. C’est le rapprochement de ces diverses sources de
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139. La revue par les pairs (peer review) consiste en un échange de bonnes pratiques entre pays de l’UE sur des
thématiques choisies en commun.
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connaissance, dans le respect de l’apport de chacune d’entre elles, qui pourrait à
terme produire une meilleure connaissance. Il s’agit donc bien, pour parfaire la
connaissance des phénomènes observés, de croiser des savoirs différents.

L’expérience d’ATD Quart Monde
Depuis une quinzaine d’années, le croisement des savoirs140 et des pratiques a

été initié par le Mouvement ATD Quart Monde, en particulier à travers deux pro-
grammes franco-belges de recherche-action-formation : «Quart Monde université»
(1996-1998) et «Quart Monde partenaire» (2000-2001). Ces deux programmes se
sont déroulés avec la participation d’universitaires de différentes disciplines, de pro-
fessionnels de différents domaines mandatés par leurs institutions et de militants du
mouvement ayant vécu eux-mêmes la grande pauvreté.

Le premier programme, Quart Monde université-Le croisement des savoirs, est
parti du constat que les populations en situation de pauvreté et d’exclusion sociale
ne peuvent pas contribuer, dans l’état actuel des méthodes existantes, à la cons-
truction de la connaissance. Pourtant, qui mieux qu’elles peut comprendre et ana-
lyser ce qu’elles vivent, leur histoire, leurs conditions de vie et leurs luttes quoti-
diennes? Les très pauvres sont bien souvent objets de recherche sans en être
co-acteurs.

Le deuxième programme, Quart Monde partenaire-Le croisement des pratiques,
partait, lui, du constat des malentendus et incompréhensions réciproques entre les
populations en grande difficulté et les institutions et professionnels chargés de leur
venir en aide ou de répondre à leurs demandes. L’objectif de ce programme était de
produire une méthode de rencontre et de dialogue à travers une expérience de co-
formation à la connaissance réciproque et au partenariat avec les plus démunis,
pour améliorer les interactions entre les différents acteurs.

Ces deux expérimentations ont prouvé qu’une démarche de co-construction des
savoirs et de co-formation était possible et donnait lieu à de nouvelles connaissances
et de nouvelles pistes d’action. Après avoir consigné, en 2006, dans La charte du
croisement des savoirs et des pratiques avec des personnes en situation de pauvreté
et d’exclusion sociale, les enseignements tirés des deux expérimentations, on est
entré dans une phase de démultiplication de cette pratique. Cela conduit aujourd’hui
à une nouvelle manière d’appréhender la lutte contre la pauvreté et l’exclusion dans
quatre directions: connaissance, méthodologie, éthique, politique141.

La Mission régionale d’information sur l’exclusion (Rhône-Alpes)
Inspirée des recherches menées par ATD Quart Monde, une des spécificités de

la MRIE est la démarche de co-élaboration de la connaissance de l’exclusion sociale
avec des collectifs de personnes directement confrontées aux situations visées.
Depuis plus de dix ans, diverses démarches participatives ont donc été conduites,
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140. Ferrand C. (dir.), Le croisement des pouvoirs. Croiser les savoirs en formation, recherche, action, Éditions de
l’Atelier/Éditions Quart Monde, 2008.
141. Ferrand C. (dir.), op. cit.
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notamment pour améliorer la connaissance sur l’accès des personnes en difficulté
aux droits fondamentaux.

En 2000-2001 a été menée la recherche-action «Accès aux droits et vie quoti-
dienne», qui a permis la formulation de 22 propositions pour améliorer la protection
sociale. Une démarche analogue a été menée en 2004 sur le thème du logement.

Comme l’a repris l’étude publiée dans Les Travaux de l’ONPES 2005-2006142, le
recours aux savoirs vécus produit différents types de transformations qui touchent
tous les participants d’une telle démarche:

• en prenant conscience des causes des situations de pauvreté, il est possible
d’agir sur elles ;
• les savoirs vécus permettent que des liens se tissent entre des personnes qui
vivent une même situation ;
• ils mettent au jour les capacités d’agir des personnes ;
• ils permettent de prendre conscience que la personne fait partie d’une société.

La Joseph Rowntree Foundation
Dans un autre registre, la fondation britannique Joseph Rowntree a développé et

mis en œuvre une méthode permettant de définir un revenu minimum décent, sous
un mode participatif associant population générale (et non pas uniquement des per-
sonnes en situation de pauvreté ou de précarité) et experts. Cette méthode vise à
faire émerger un consensus sur la définition du revenu minimum décent et sur le
panier de biens et de services servant de base pour l’estimer, selon la configuration
familiale et économique.

Le rapport A Minimum Income Standard for Britain (MIS) présente un revenu
minimum standard pour la Grande-Bretagne. Il cherche à répondre à la question :
quel est le revenu minimum nécessaire pour atteindre des conditions de vie accep-
tables dans la société?

La pauvreté est, en effet, mesurée couramment selon trois approches princi-
pales, dont aucune ne permet d’aboutir à un revenu minimum standard faisant
l’objet d’un consensus social :

• les mesures de pauvreté relative : ces mesures conventionnelles (arbitraires)
peuvent être mises à jour chaque année mais ne sont pas ancrées sur ce que
les gens considèrent comme nécessaire pour vivre décemment. Les poids
accordés aux membres de la famille (échelles d’équivalences) sont également
conventionnels ;
• les mesures de privation permettent d’estimer combien de gens ne peuvent
pas se procurer certains biens ou services considérés généralement comme
nécessaires. Elles disent dans quelle mesure les privations sont liées à des ques-
tions de revenus, mais pas quel revenu est nécessaire pour éviter la pauvreté ;
• les mesures de revenu minimum d’existence. En général, elles sont fondées
sur la valorisation d’un panier de biens et services considérés comme essentiels.
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142. Voir en particulier Ebermeyer S., Mourgeon N., Decrop G., « La démarche “connaître avec pour agir ensemble” :
quelle veille participative sur l’accès aux droits ? », Les Travaux de l’ONPES 2005-2006.
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L’approche retenue par la Joseph Rowntree Foundation est de définir un revenu
minimum à partir d’un budget incluant tout ce qui est nécessaire pour permettre des
conditions de vie acceptables dans la société. Deux approches sont utilisées pour
définir le panier de biens et services correspondant par la méthode du consensus :
on interroge d’une part des personnes ordinaires ; on recueille d’autre part l’avis des
experts (statisticiens, chercheurs). Plus précisément, les personnes ordinaires,
représentant différents types de ménages, sont réunies en groupes de discussion et
de négociation. Elles sont chargées de réfléchir aux besoins minimaux pour des
conditions de vie acceptables pour le type de ménage auquel elles appartiennent ;
ces groupes sont présidés par un animateur qui s’assure que chaque besoin est
bien considéré. Ensuite, de la confrontation avec l’avis des experts sur des
domaines particuliers (nutrition, chauffage), émerge un accord sur un panier. La
valorisation de ce panier par des statisticiens publics (via des enquêtes de consom-
mation, des données sur les dépenses et les consommations, sur les durées de vie
de certains biens, etc.) constitue la dernière étape de ce processus itératif.
Combiner les deux approches sert à concilier les points de vue des experts et de la
population générale, et permet de confronter les paniers de biens établis sur la base
de consensus sociaux à l’expertise basée sur l’expérience, la connaissance et la
recherche. Il s’agit donc, là aussi, du recours à un savoir vécu, même si les per-
sonnes interrogées ne vivent pas toutes en situation de pauvreté ou d’exclusion.

Ce travail montre que le revenu minimum, tel que défini par la méthode du
consensus, varie au Royaume-Uni selon les configurations familiales d’environ la
moitié au trois quarts du revenu médian. Le revenu des personnes pauvres, au sens
du taux de pauvreté à 60%, est globalement inférieur au revenu minimum adéquat tel
qu’il ressort des travaux réalisés par la Joseph Rowntree Foundation. Il indique éga-
lement que les échelles d’équivalence adoptées pour mesurer la pauvreté restent per-
fectibles. L’échelle d’équivalence actuelle de l’OCDE, par exemple, sous-estime les
besoins, donc les taux de pauvreté, des personnes seules en âge de travailler et des
familles avec enfants, et surestime ceux des couples sans enfants et des retraités.

Les questions soulevées par ces expériences novatrices
Pour parvenir à une co-construction ou co-production de connaissance, la mise

au point de méthodologies, aujourd’hui insuffisantes, est essentielle. Plusieurs ques-
tions importantes doivent être tranchées143 : Comment séparer analytiquement les
trois dimensions de la participation, du vécu et de la citoyenneté? Comment appré-
cier la participation à la vie politique, à la vie citoyenne et à la vie en société des per-
sonnes pauvres? Quelle méthode peut rendre compte du vécu des situations de
pauvreté? Comment connaître ce vécu, par quelles méthodes, comment le mobi-
liser et pour quels buts? Enfin, quels enseignements tirer de la consultation des per-
sonnes pauvres ou de leur association à des décisions ou des évaluations concer-
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nant les services sociaux dont elles sont les bénéficiaires, ou les associations dont
elles sont les membres ou qui les reçoivent et les aident?

En toute rigueur, ces questions ne doivent pas être confondues et les méthodes
utilisées pour y répondre sont différentes. Il importe également de distinguer parti-
cipation, vécu et citoyenneté mettant directement en jeu les personnes, de la «par-
ticipation des associations à la construction de la connaissance», même dans le cas
où des associations sont volontiers les porte-parole des personnes. Il convient aussi
de surmonter l’opposition entre un besoin « instrumental » de co-connaissance des-
tiné à mieux connaître les bénéficiaires potentiels pour adapter les politiques et un
besoin «scientifique» de connaître les vraies dimensions des phénomènes observés
par le recours aux savoirs vécus. Il n’est aujourd’hui pas aisé de définir les disci-
plines qui sont à même de répondre à ces questions.

D’autres difficultés concrètes ont également été relevées, car la population
concernée est souvent difficile à identifier et à mobiliser, et elle constitue le plus sou-
vent un groupe hétérogène.

Une première mise en œuvre par l’ONPES

Résumé • L’ONPES a fait le choix de privilégier la participation
des personnes en situation de pauvreté à partir des groupes de
parole. Cette approche cherchait à repérer des phénomènes
émergents en matière de pauvreté et à tester la possibilité de
prolonger cette démarche participative sur le plus long terme.

Sans méconnaître les difficultés de méthode liées à l’engagement de démarches
participatives, l’ONPES a néanmoins souhaité qu’une expérience de ce type soit
conduite pour la mise au point de l’outil destiné, à la demande du Haut Commissaire
à la Jeunesse et aux Solidarités actives, à mesurer les phénomènes émergents non
repérables dans des délais rapides par la statistique publique. L’ONPES cherchait à
tester l’opportunité et la faisabilité d’une méthode d’observation qui s’appuie sur la
connaissance des situations de pauvreté des acteurs de l’insertion, mais aussi sur
la connaissance vécue des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion. Il s’a-
gissait dans ce dernier cas de permettre le repérage des méthodes les plus appro-
priées à la co-construction de la connaissance dans le but de leur généralisation à
d’autres travaux futurs. Pour ce travail, deux prestataires ont été retenus144, en raison
notamment de leur expérience dans le domaine de la conduite de groupes de
parole. Ces deux prestataires se sont chacun appuyés sur des groupes de per-
sonnes ressource ou groupes de parole (encadrés14 et 15). Dans les deux cas, les
populations mobilisées relevaient pour une grande partie d’entre elles de publics
souvent très exclus ou ayant connu des formes lourdes d’exclusion.

Bilan de dix ans d’observation de la pauvreté et de l’exclusion sociale à l’heure de la crise

144. Oxalis, RGM études et conseil, Les Traversiers, d’une part, et Valeur Plus et ses partenaires, d’autre part.
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L’un des prestataires a choisi d’expérimenter une méthode d’enquête fondée sur
l’approche par les « capabilités » (capacités), issue notamment des travaux
d’Amartya Sen. Cette approche s’intéresse aux libertés réelles, aux capacités pour
les personnes en situation de pauvreté d’accomplir certains actes ou d’accéder à
certains états. Le second a construit sa démarche autour de principes d’action tels
que: partir de la base vers le haut sans prédéterminer un cadre conceptuel précis,
et la formulation de questions simples les plus proches possible des situations
vécues par les personnes, et enfin l’encouragement à la liberté d’expression et l’exi-
gence de la fidélité aux propos recueillis.

Deux interrogations sous-tendaient ces approches : l’une plus théorique relative
à la connaissance de la pauvreté, l’autre plus méthodologique sur la faisabilité d’in-
clure ces approches dans un système de veille sociale. Le premier objectif visait
ainsi à promouvoir une approche compréhensive de la pauvreté qui permette de
compléter les apports des enquêtes statistiques en population générale et de
repérer les phénomènes nouveaux ou émergents en matière de pauvreté dans un
contexte de crise. Il s’agissait d’examiner comment la parole construite de per-
sonnes en situation de pauvreté peut faire émerger une connaissance nouvelle, une
vision de la pauvreté relative à la manière dont les personnes font face aux événe-
ments qui affectent le cours de leur vie, et mobilisent des raisons d’agir.

Le deuxième objectif visait à tester la transférabilité de la démarche participative
et les conditions méthodologiques de sa reproductibilité dans différentes institutions
et différents types de groupes. Il visait également à apprécier sa complémentarité
avec un système global d’indicateurs de la pauvreté. L’aspect novateur de la métho-
dologie résidait dans le fait qu’elle intégrait les groupes de parole dans un pro-
cessus de recherche et de production de connaissance, plutôt que de traitement de
problématiques sociale ou psychique.

Ces deux projets ont cependant été engagés sur la base de postures différenciées:
mesure de la pauvreté multidimensionnelle à partir d’indicateurs dans un cas;
approche par les capacités dans l’autre. Cela a demandé un effort considérable aux
personnes pour travailler dans le cadre des méthodes imposées, mais a permis d’in-
troduire une unité entre les différents groupes et de garantir la rigueur de la méthode.

Les principaux résultats issus de ces travaux

Résumé • La démarche participative engagée par l’ONPES a
permis de mettre en débat la définition de la pauvreté. Celle-ci
apparaît souvent moins comme une insuffisance de revenus
que comme une inadéquation entre les ressources au sens le
plus large et les libertés. Elle affine la notion de trajectoire par la
mise au jour de cycles de pauvreté et permet de dégager des
axes de réflexion sur des indicateurs de mesure de la pauvreté
et de l’exclusion.
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Penser autrement la connaissance de la pauvreté

Ce qu’apporte la démarche participative engagée n’est finalement pas tant l’affi-
nement des connaissances produites par les enquêtes classiques (peu d’éléments
réellement nouveaux à une approche de la pauvreté en termes d’indicateurs) que la
mise en débat de la définition même de la pauvreté. La définition de la pauvreté,
activée par l’intervention sociale, n’est pas dans le même registre que celle des per-
sonnes et des groupes. Lorsqu’on s’attache au sens donné par les personnes à leur
situation, à la prise en compte de leurs logiques et conduites d’acteurs, aux capa-
cités qu’elles mobilisent, la pauvreté se présente alors comme une inadéquation
entre les ressources (au sens le plus large du terme) et les libertés/choix/accom-
plissements valorisés par les personnes. Les trajectoires ne sont plus décrites
comme une succession de situations, mais comme l’évolution de la configuration
des capacités. La lutte contre la pauvreté se définirait alors d’abord comme l’élar-
gissement des capacités.

Le travail réalisé par l’un des prestataires à la demande de l’ONPES a tenté de
donner une traduction opérationnelle à la théorie des capabilités d’Amartya Sen.
Cette approche comporte néanmoins des risques en termes de survalorisation de la
responsabilité individuelle. Plus largement, les démarches participatives risquent de
sous-estimer le poids des facteurs exogènes de la pauvreté. Un meilleur équilibre
doit donc être recherché entre ce qui est subi et ce dont on peut se saisir, ainsi
qu’entre logique individuelle et logique collective.

La question de la complémentarité entre les différents modes d’approche de la
pauvreté reste à approfondir. S’il n’y a pas d’opposition entre le qualitatif et le quan-
titatif, entre le subjectif et l’objectif, on peut néanmoins poser la question de la per-
tinence d’une connaissance partagée pour l’intelligibilité du phénomène de pau vre -
té, ou de la superposition de différents modes de connaissance.

La mise au jour de l’importance des cycles de pauvreté

L’intérêt de cette approche est de proposer une nouvelle vision de la notion de
trajectoire, en mettant au centre le concept de nœud biographique et en différen-
ciant cycles longs et cycles courts. Cette approche avait été signalée dans le pré-
cédent rapport de l’ONPES, qui insistait sur la nécessaire prise en compte des
enchaînements d’états selon leur nature et leur durée, et l’importance des phéno-
mènes déclenchants dans l’analyse des trajectoires.

Les travaux réalisés mettent en évidence l’existence de cycles de pauvreté en
croisant la durée des périodes de crise, le type de statut socio-juridique, l’état de
vitalité des ruptures selon qu’elles sont encore douloureuses et actives ou déjà inté-
grées, et le bilan positif ou négatif des «capacités». Ces cycles déterminent en eux-
mêmes des réactions aussi différentes que, par exemple, des logiques de survie ou
des logiques d’insertion. Un tel schéma ambitionne d’expliquer comment les situa-
tions de pauvreté sont en œuvre dans la durée, en croisant trois types de variables :
biographiques (ruptures), sociales (capacités), et socio-juridiques (statuts). Ces
croisements font apparaître deux grandes sous-populations parmi les participants
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des groupes : celle qui exprime des logiques de survie et celle qui exprime des
logiques d’insertion.

Les logiques de survie sont caractérisées par des durées longues de crise, des
enchaînements d’appauvrissement et de pertes de capacités, des facteurs d’expo-
sition sur lesquels les personnes ont peu de prise. Ce schéma interroge sur la durée
des prises en charge de l’action sociale, souvent désajustées et devenant facteur
aggravant, et sur la capacité des prestations sociales à prendre en compte les
enchaînements d’appauvrissement.

Les logiques d’insertion se caractérisent par des périodes de crise plus vite bor-
nées, mais aussi souvent plus répétitives, en raison des facteurs récurrents d’expo-
sition et de pertes répétées de capacités. La question posée à l’action publique est
alors celle de l’absence de statut permettant de gérer sans perte de capacités les
étapes successives génératrices de risques de ruptures renouvelées.

La notion d’« agentivité » mobilisée exprime la façon dont une personne
 comprend , vit et élargit ou non ses capacités de réagir face à son environnement
direct. Cinq situations ont ainsi été repérées :

• réparatrice, pour rétablir une situation antérieure ;
• unidimensionnelle, lorsqu’un seul élément, par exemple le travail rémunéré, est
perçu positivement ;
• adaptative, lorsque les personnes acceptent leur pauvreté monétaire et
 adoptent une attitude contrainte ;
• expansive, lorsqu’elles souhaitent démontrer leur aptitude à accéder aux biens
et services essentiels ;
• revendicatrice, lorsqu’elles formulent un projet collectif alternatif et cherchent
des formes d’expression commune en vue d’une action militante.

Ces situations sont le plus souvent mêlées dans la trajectoire des personnes.
Elles rendent compte des logiques d’action, individuelles et collectives, et sont sou-
vent en tension avec l’intervention sociale, allant jusqu’à des logiques de rejet de
l’action publique. L’offre publique est en ce cas ressentie comme porteuse d’élé-
ments aggravants de la perte des capacités, notamment par ses dimensions
cachées de contrôle social, de normativité, voire de discrimination.

Le recueil d’indicateurs

La représentation qu’ont les personnes elles-mêmes de la pauvreté est aussi
mise en évidence au travers des dimensions principales de la pauvreté qui ont été
identifiées dans l’exercice portant sur la recherche d’indicateurs. Elles se sont plutôt
exprimées sur les aspects structurels de la pauvreté vécue avant la crise. L’exercice
mené avec les groupes de personnes a permis de dégager dix axes principaux
(autour desquels se greffent les préoccupations et aspirations exprimées sous
forme d’indicateurs) :

• l’argent, lui-même décliné en fragilité des ressources, dépenses contraintes,
renoncements à des démarches, comportements, temps passé ou angoisse due
au manque d’argent ;
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• le logement, selon qu’on n’en a pas ou qu’on le perd, en fonction de son coût,
de son état ou de son équipement ;
• l’image de soi par rapport à l’environnement : peur, stress, angoisse, enferme-
ment, découragement, compréhension, regard des autres ;
• les relations avec les professionnels et les institutions, recours aux droits,
accès aux professionnels et aux administrations ;
• les relations avec les proches, le voisinage, la famille, l’incapacité à aider ses
proches ;
• la santé, dépenses de soins, renoncement aux soins, CMU;
• les déplacements et la mobilité ;
• l’accès à l’emploi ;
• l’éducation, l’accès à la maîtrise de la lecture et de l’écriture, l’accès aux
études ;
• la sortie de la pauvreté.

Outre l’effort accompli pour définir, avec les personnes concernées, des indica-
teurs de connaissance de la pauvreté dans ses diverses dimensions pour chacun
de ces thèmes, c’est surtout le recueil des paroles et des réflexions au niveau du
groupe qui se révèle particulièrement riche pour appréhender le vécu des per-
sonnes et la perception qu’elles en ont.

Les enseignements pour l’ONPES

Résumé • Les premiers travaux menés par l’ONPES devront
être poursuivis, avec le double souci de trouver les moyens de
monter en généralité à partir des situations individuelles de pau-
vreté et d’approfondir la réflexion sur les outils et les méthodes
nécessaires au développement de la démarche participative.

Un réel apport de la méthode participative

Cette démarche participative a mobilisé des personnes ayant connu ou connais-
sant très souvent, pour bon nombre d’entre elles, des situations de grande pauvreté.
Elle n’a pas permis de repérer des phénomènes vraiment nouveaux en matière de
pauvreté ni de catégories de population non connues. Elle a par contre apporté des
éléments de compréhension sur les manières de penser et d’agir dans les situations
de pauvreté et de précarité. Ceux-ci éclairent l’analyse de l’intentionnalité des acteurs,
qui ne sont pas agis par les politiques publiques, mais mettent en œuvre leurs pro-
pres stratégies. Le concept de «capacités» permet d’appréhender l’inter ac tion entre
les situations, l’environnement et les stratégies en termes de choix/liberté/opportunité.
Il pose la question des rapports entre action publique et subjectivité, à un moment où
l’action publique ne se définit plus seulement par l’offre d’opportunités matérielles,
mais intervient de plus en plus dans le registre des comportements.
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Ces études ont en définitive montré qu’il est possible de construire, en matière
de pauvreté, une connaissance différente sur des sujets précis avec les personnes
concernées et que ce choix est à la fois garant du respect de la dignité des per-
sonnes et du recueil d’éléments nouveaux qui ne peuvent pas être appréhendés par
les outils de mesure quantitatifs traditionnels. Elles ont aussi permis de progresser
dans l’appréciation des conditions de succès de démarches participatives. Ces der-
nières doivent s’étendre depuis la formulation de la question jusqu’à l’interprétation
et la diffusion des résultats. Elles ont montré que la mobilisation des personnes ne
peut se faire qu’autour de questions qui les intéressent, et pour lesquelles elles pen-
sent que cette mobilisation peut faire changer les choses. Cette mobilisation est
consommatrice de ressources personnelles (temps, énergie, réflexion) qui vont être
détournées du quotidien, ce qui pose la question de la reconnaissance et de la
contribution des personnes.

La richesse de la participation en «groupe de travail » est aussi confirmée. Elle
apparaît d’autant plus grande que la personne perçoit le groupe comme «groupe
d’appartenance». Pour que cette inscription s’opère, il faut que l’activité du groupe
se déroule dans une durée suffisante pour que la confiance et le lien se créent ; la
proximité géographique est de ce point de vue un facteur favorable. De même, le
rôle de l’animateur du groupe est déterminant, à la fois par le savoir-faire qu’il met
en jeu pour l’expression des personnes et l’émergence d’une réflexion collective,
que par sa capacité à susciter une relation de confiance ; pour cette raison, l’ani-
mateur ne peut en aucun cas être, par ailleurs, dans un rapport de type profes-
sionnel-assisté avec les personnes du groupe.

La participation en groupe est en elle-même favorable au croisement des
savoirs ; celui-ci s’est opéré à l’intérieur de chaque groupe et dans les rencontres
entre groupes participant au projet ; il a permis de dégager des axes généraux, tout
en faisant la part de la diversité des situations. Un autre niveau de croisement des
savoirs est celui qui doit s’établir entre les groupes de personnes et les «profes-
sionnels de la connaissance» (comme les membres de l’ONPES). Pour aboutir, ce
croisement doit être prévu dès le départ.

Cette expérience a enfin permis d’identifier des éléments de contenu sur les-
quels il est important que l’ONPES puisse continuer à conduire des démarches par-
ticipatives de co-construction de connaissance. Ceux-ci concernent l’autonomie et
la dignité des personnes en tant qu’acteurs de leur propre vie, la réalité de leur lien
social, leur souffrance. Ils permettent aussi d’ouvrir des pistes pour mieux appré-
hender certaines dimensions de l’intervention sociale relatives à la durée des cycles
de la pauvreté, à la prise en compte de la globalité des besoins de la personne, aux
causes des phénomènes de non-recours ou de contre-conduite.

Une adaptation de la démarche avant son extension

La question du temps est d’une importance cruciale. Sur quelle durée engager
le processus participatif pour qu’il produise ses résultats? Combien de temps de tra-
vail demander aux personnes ressource? Ces questions en entraînent d’autres :
Comment ces personnes peuvent-elles se qualifier dans de telles démarches?
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Comment certaines peuvent-elles acquérir une expérience tout en permettant en
permanence à d’autres moins expérimentées dans ce genre de démarches d’y
trouver aussi une place?

La composition et le mode de fonctionnement des groupes de travail sont déter-
minants pour la réussite d’une telle démarche. Un groupe de travail composé pré-
cisément et peu nombreux, réunissant des personnes avec un vécu de pauvreté, de
grande précarité ou d’exclusion, proches géographiquement et décidant de son
propre mode de fonctionnement possède autant de facteurs favorables.

Utiliser à plus grande échelle le support des groupes de parole devrait permettre
une connaissance plus expérientielle de la pauvreté et un support actif de la lutte
contre la pauvreté. La méthode se prête également à la mise en place de groupes
sentinelles dans une fonction de veille sociale.

Pour les personnes en situation de pauvreté, la connaissance n’a de sens que
pour l’action, et la démarche participative produit inévitablement des effets indivi-
duels et collectifs. C’est pourquoi cette approche montre aussi avec force que
 l’objectif de connaissance par le biais de groupes de parole ne peut jamais être
déconnecté d’un impact sur l’agir des personnes. Ces groupes ne peuvent être
limités à un seul objectif de production de la connaissance.

Les démarches participatives conduisent à élargir les fonctions de l’ONPES, qui
pourrait se situer comme lieu ressource pour un réseau d’opérateurs afin d’orga-
niser une complémentarité entre enquêtes statistiques de type baromètre et
approche participative.

Il reste pour l’ONPES à monter en généralité à partir des situations individuelles
de pauvreté et à mutualiser de nombreux outils de connaissance. Cela implique la
mise au point d’un processus itératif permettant de combiner des phases d’étude et
de réflexion propres aux seuls membres de l’ONPES, mais aussi leur implication
dans des démarches participatives.

L’engagement d’un projet en 2010

Résumé • Dans la continuité des travaux précédents, l’ONPES
s’engagera dans une double voie : favoriser l’association des
personnes en situation de pauvreté à l’évaluation des politiques
publiques, et en particulier du RSA, et initier un processus d’éla -
boration d’un revenu minimum adéquat.

À l’instar de la Rowntree Foundation au Royaume-Uni, l’ONPES a engagé une
réflexion sur la détermination d’un revenu minimum adéquat, destiné à garantir à
tous une vie décente. La fixation du niveau d’un tel revenu exige de mettre en
lumière un consensus social autour de ce qu’est un mode de vie acceptable aujour-
d’hui en France.

L’approche par la pauvreté monétaire relative est précieuse pour rendre compte
des inégalités au sein de la population et de l’ampleur de l’éloignement d’une partie
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d’entre elle des modes de vie les plus courants. Elle permet également d’éclairer le
degré de cohésion sociale d’un pays. Elle ne permet toutefois pas de répondre à des
questions aussi importantes que l’adéquation des niveaux des barèmes des minima
sociaux à la réalité du coût de la vie et de leur capacité à couvrir les besoins entrant
dans la définition du mode de vie acceptable dans la société. C’est pour ces diffé-
rentes raisons, et pour tenir compte des caractéristiques du mode d’évolution du taux
de pauvreté relative, que l’ONPES a engagé une réflexion sur un indicateur permet-
tant de mesurer un revenu minimum décent. Loin de renoncer à une approche moné-
taire relative de la pauvreté, il s’agit de l’enrichir par un indicateur monétaire évaluant
les biens et les services dont la disposition est garantie à un moment et dans un pays
donné. Mais les statisticiens ne peuvent développer d’approche comparative entre
niveaux des minima sociaux et revenu minimum décent sans qu’au préalable ait été
définie la norme de ce qu’est aujourd’hui un mode de vie acceptable en France. C’est
pourquoi, en s’inspirant des démarches participatives menées à l’étranger, en parti-
culier par la Joseph Rowntree Foundation au Royaume-Uni en vue de faire émerger
un consensus social en la matière, l’ONPES se propose d’engager une démarche
similaire en France de détermination d’un revenu minimum décent en tant que norme
socialement acceptée.

De la même manière, la question de l’accès aux droits, régulièrement men-
tionnée par les personnes en situation de pauvreté, pourrait être reprise par
l’ONPES avec les personnes elles-mêmes. Elle revêt en effet de multiples dimen-
sions qui ne se résument pas aux difficultés de disposer de la bonne information au
moment approprié. Ainsi que le rappelait Robert Lafore dans le cadre du séminaire
de l’ONPES «Droit et pauvreté»145, la pauvreté a fait l’objet d’une appropriation non
exclusive par les instances publiques à la fin du XIXe siècle. Cela a eu des consé-
quences sur sa définition et sur sa prise en charge, et a conduit à interroger les
«modèles assistanciels» correspondants, entendus comme des constructions insti-
tutionnelles évolutives.

Dans ces conditions, les difficultés pratiques d’accès aux droits sont à examiner
en relation avec les représentations du phénomène, ainsi qu’avec les principes et
les modalités d’action privilégiés pour le traiter. Dans le cadre du «modèle intégra-
teur» qui, selon Robert Lafore, se met en place au début des années 1980 et se
combine aux modèles « tutélaire» et « réparateur» antérieurs, l’action sociale
cherche à développer «des actions de socialisation dont le but est de ramener les
personnes concernées au niveau des exigences et des capacités requises par le
fonctionnement social ». Cela se traduit par un double mouvement que l’on pourrait
qualifier de paradoxal. D’une part, la référence, dans les articles liminaires de nom-
breux textes de loi, aux «droits fondamentaux» puisés dans le préambule de la
Constitution ou dans les grands textes internationaux. D’où la référence à des
notions générales et généreuses telles que les droits de l’homme, la dignité de la
personne humaine, etc., mais dont la portée pratique (normative) n’est pas immé-
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145. Du Cheyron P. et Gelot D. (coord.), Droit et pauvreté, contributions issues du séminaire ONPES-MiRE de 2007,
DREES 2008.
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diate. D’autre part, on assiste à la multiplication de «dispositifs » qui concrétisent un
droit processuel et non plus substantiel. Les acteurs de terrain sont ainsi chargés
d’élaborer des normes d’action à travers des démarches contractuelles.

Comme le rappelle Michel Borgetto146, la question de l’effectivité des droits
abordée dans le cadre du RMI, dont le volet « insertion» était destiné à faciliter
l’accès à un panier de droits, devient, avec la loi de 1998, un des fondements des
politiques de lutte contre l’exclusion. Or les difficultés évoquées de manière crois-
sante par les personnes en situation de pauvreté pour bénéficier de leurs droits
conduisent à s’interroger sur la substance même de ces droits (droits-libertés,
droits-créances), sur  l’inadéquation des règles propres à chaque droit par rapport
aux situations vécues (seuils de ressources, conditions patrimoniales, obligations
alimentaires, etc.) ou sur les règles de compétence juridictionnelle dont la multipli-
cité peut avoir un impact dissuasif sur les démarches de recours. En second lieu, les
difficultés d’accès aux droits doivent être appréhendées en relation avec les moda-
lités institutionnelles de leur gestion. Outre les formes multiples du non-recours
(total/partiel, permanent/transitoire, etc.), il convient d’examiner la manière dont l’ad-
ministration des droits se concrétise dans des organisations sachant concilier des
principes généraux d’égalité de traitement des personnes et de personnalisation
des services pour répondre à des difficultés d’accès particulières.

Il pourrait être fructueux de ce point de vue de développer une démarche parti-
cipative des personnes en situation de pauvreté en s’intéressant à l’accès à une
prestation spécifique. Dans cette perspective, l’accès au RSA pourrait être particu-
lièrement utile. La nouveauté de la prestation, son champ très large, au-delà des
personnes les plus pauvres, la pluralité des acteurs institutionnels impliqués sont
autant d’éléments à travers lesquels la parole des personnes bénéficiaires peut
apporter un éclairage, non seulement en termes d’évaluation de la politique
publique, mais plus largement en termes de regard sur la façon dont la société fran-
çaise aborde aujourd’hui la question de la pauvreté.
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146. Borgetto M., « L’activation de la solidarité : d’hier à aujourd’hui », Droit social, n°11, novembre 2009.
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Expérimenter une méthode de production de connaissance à partir 
des personnes qui vivent la pauvreté et l’exclusion sociale – l’exemple 
de Valeur Plus et partenaires147

Un groupement collectif, composé de quatre groupes de personnes ressource pré-existants, s’est
engagé dans une démarche de connaissance d’avril à septembre 2009. Au total, 56 personnes –
dont une quarantaine ayant l’expérience des situations de pauvreté et des mécanismes d’exclusion,
les autres participant en tant qu’animateurs des groupes ou coordinateurs de la démarche – ont
cherché ensemble à répondre à deux questions posées par l’ONPES :
• qu’est-ce que la pauvreté aujourd’hui ?
• par quelles méthodes de travail avec des personnes qui ont une expérience de la pauvreté et de
l’exclusion peut-on réussir à mieux décrire et comprendre la pauvreté et à mesurer l’évolution ?

Les groupes de personnes ressource
Les quatre groupes étaient très différents dans leur composition, de par leurs animateurs et dans
leurs méthodes de travail. Chaque groupe était implanté localement mais dans des régions différentes
de France. La taille des groupes variait de 5 à 13 personnes. Les membres étaient majoritairement
issus de milieux « exclus » caractérisés soit par l’errance, des difficultés récurrentes par rapport à
l’emploi ou la pauvreté rurale ancienne.

La démarche de connaissance
Le point de départ a été l’application d’une démarche scientifique – celle de la métrologie scientifique
et industrielle – au phénomène particulièrement complexe et « subjectif » (attaché au sujet) de la
pauvreté et de l’exclusion sociale. Les concepts, bien établis en métrologie, de domaine, grandeur,
indicateur, instrument de mesure, mode opératoire, ont été explicités et le collectif se les est
appropriés.
La « matière première » devait provenir avant tout des personnes ressource. Celles-ci ne répondent
pas aux questions que d’autres auraient choisies. Elles n’apportent pas simplement leur témoignage
de vie, mais « prennent la parole » afin de mettre à égalité la réflexion des « sachants » et celle des
« savants ». Elles ne cherchent pas à répondre au regard que porte la société sur la pauvreté mais
l’éclairent à partir de leurs propres préoccupations.
Le déroulement général de la démarche s’est effectué en 6 étapes et 3 phases (phase de recueil, de
traitement et formalisation des données, de restitution des résultats) ; les étapes ont fait alterner
travail par groupe et journées communes à tous les groupes. Chaque groupe a appliqué ses propres
techniques d’animation, dans le respect de l’unité de la démarche scientifique et de la posture éthique
relative aux personnes ressource.

La connaissance produite
La démarche itérative entre l’expression du vécu, la réflexion sur ce vécu, l’extraction des grandeurs
et la définition des indicateurs a permis de définir 9 domaines et 35 grandeurs148 correspondant à
182 indicateurs élémentaires.
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Les résultats fondamentaux de la démarche peuvent être résumés en six points :
1. toutes les grandeurs et tous les indicateurs sont indissociables les uns des autres ;
2. deux grandeurs ont particulièrement été soulignées : peur-stress-angoisse ; enfermement-
découragement ;
3. les relations avec les professionnels, les institutions et les proches sont d’une importance
décisive ;
4. «je ne m’accorde jamais de plaisir » (cette dimension est généralement ignorée) ;
5. le non-accès aux droits caractérise la pauvreté mais il en va de même des entraves à la vie sociale ;
6. «sortir » de la pauvreté (cette dimension doit être traitée spécifiquement).
En complément, la question des « phénomènes émergents » a été testée sur quelques grandeurs
choisies arbitrairement. Il semblerait que les évolutions sociales vers la satisfaction de plus de
besoins, notamment monétaires, vers plus de technologie (et d’efficacité du moins apparente) aient
des effets plus négatifs que positifs sur ce que vivent les personnes les plus pauvres ; ces évolutions
fragilisent les relations et aggravent l’isolement.

Les difficultés rencontrées
La séquence conceptuelle « matière première » – « grandeur » – « indicateur » – « instrument de
mesure » – « mode opératoire » n’a pas été facilement assimilée. Cette difficulté renvoie à celle plus
générale de la construction d’un langage commun à tous. Mais la difficulté majeure réside
certainement dans le fait de dépasser progressivement l’étape du témoignage pour parvenir à une
réflexion collective transmissible.
Faute de temps, le travail réalisé n’a pas permis d’aller jusqu’à mettre en évidence l’importance du
cumul des précarités et leurs interactions.
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Encadré 17

L’enquête réalisée par Oxalis et partenaires149

L’étude a mobilisé dix groupes de parole, réunissant au total soixante-six personnes en situation de
pauvreté, dont quatre groupes « permanents » et six groupes « temporaires ». Les groupes
permanents préexistaient à l’étude et ont accepté de consacrer des séances particulières à cette
étude. Trois de ces quatre groupes ont décidé de garder la méthodologie proposée dans leurs
activités futures. Les groupes temporaires ont été constitués pour l’étude avec l’accord de diverses
institutions partenaires. Les membres en étaient volontaires, les personnels institutionnels étaient ou
non présents lors des séances. Cinq de ces six groupes ont décidé de poursuivre au-delà de l’étude.
Les rencontres se sont déroulées entre juin et octobre 2009, soit quarante et une réunions, entre trois
et cinq réunions selon les groupes.

La démarche de connaissance
La théorie des capabilités d’Amartya Sen a été retenue car elle a semblé appropriée à l’objectif
premier de la démarche : analyser la manière dont les personnes vivent leur pauvreté, se saisissent
de leur situation, appréhendent les risques, réagissent à l’offre sociale, se mobilisent dans la
recherche de solutions, en un mot se situent en acteurs et sujets, y compris dans des situations très
contraignantes.
Selon Amartya Sen, la pauvreté ne se définit pas uniquement en termes de ressources monétaires
disponibles, mais aussi en termes de perte de capacité à intervenir dans et sur sa propre vie, tant au
niveau individuel que collectif. Le concept de capabilité, que l’on traduira par « capacité », s’oppose
au « fétichisme » des biens sociaux et des ressources primaires, et se soucie de l’effet de ces biens
sur l’existence humaine. Son approche s’intéresse aux libertés réelles, aux capacités à accomplir
certains actes ou accéder à certains états, à la valorisation et à la hiérarchisation des biens par le
sujet, à la conversion des biens en accomplissements. L’agentivité, autre concept mobilisé, que l’on
peut approcher par celui de « pouvoir d’agir », désigne la façon dont une personne comprend, vit et
élargit ses capacités face et avec son environnement direct. La méthode a reposé sur la mise en
évidence par les personnes elles-mêmes, grâce à des outils d’auto-examen élaborés spécifiquement
dans le cadre de l’étude, de l’évolution de leurs capacités en termes de pertes et de gains avant et
après des périodes de crise ou de rupture. Elle illustre également leur capacité à maîtriser les facteurs
sociaux de la pauvreté.
L’étude s’est déroulée en trois phases :
• La première a été consacrée à l’identification du nœud biographique (moment de rupture, période
de crise, basculement fixé par la personne) autour duquel seront situés les écarts entre la situation
antérieure et la situation actuelle. L’outil d’auto-examen utilisé est une « fiche support biographique »
en trois colonnes permettant de décrire les conditions et effets de la rupture, puis les conditions
caractérisant la situation d’avant et la situation d’après.
• La deuxième étape visait à passer de l’approche biographique à l’approche par les capacités, en
termes de « pouvoir agir ». Pour cela une « fiche support des capacités », organisée autour de quatre
questions a été mobilisée : Ce que je pouvais faire et que je ne peux plus faire ? Ce qui m’empêche
de pouvoir plus ? Ce que je peux faire et ce qui compte le plus pour moi ? Ce que je pourrais faire et
ce qui m’aide à pouvoir plus ?

Chapitre 3 • La participation des personnes en situation de pauvreté à la construction de la connaissance
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149. Oxalis, Les Travaux de l’ONPES 2009-2010.



Cette démarche se situe en contrepoint d’approches s’appuyant sur des référentiels normatifs du
bien-être social. Elle conduit les participants à établir des ordres individuels de priorité et de
préférences qui sont ensuite confrontés collectivement lorsque la dynamique du groupe le permet.
• La troisième étape a été celle de la synthèse : la personne est amenée à constituer un bilan de
l’ensemble de ses capacités dans les différentes dimensions de sa vie, en termes de gains et de
pertes, ceci à trois moments de sa trajectoire de vie : pendant la période de crise (nœud
biographique), en aval (au moment de l’enquête) et en amont. Le « diagramme dynamique des
capacités » où sont disposées en étoile les différentes dimensions du bien-être social, selon un
référentiel inspiré de celui de Robeyns, permet une visualisation dynamique de cette évolution150. La
personne se positionne en trois points (avant la crise, pendant la crise, actuellement) sur une ligne
graduée, selon ce qu’elle estime être le gain ou la perte de capacités dans chaque dimension de ce
bien-être social.

Ces différents outils, bien que complexes, ont été assez rapidement appropriés par les participants
des groupes.

Le rôle du groupe
La démarche suivie a nécessité des temps individuels d’auto-examen pour le remplissage des fiches
support et des temps collectifs de confrontation en groupe. Une partie des matériaux aurait pu être
recueillie sans ces temps collectifs. Pourtant, la mise en débat des matériaux individuels dans les
groupes s’est révélée une étape très importante pour objectiver les informations individuelles,
confronter les opinions et les échelles de valorisation, formuler des gains de capacités qui dépendent
de la participation au groupe. Les personnes ont valorisé explicitement les modes de fonctionnement
des groupes et de la société, et ne se sont pas concentrées seulement sur les objectifs d’acquisition
et de conversion de droits.
La trajectoire de développement des groupes de parole retrace le rapport entre l’individu et le groupe
de parole : passage des objectifs d’acquisition de droits ressources à des objectifs de prise de parole
(Voice), puis à des droits buts (revendication), et enfin au développement de fonctionnements
collectifs nouveaux (transformation sociale, droits processus).
Il est important de ne pas appréhender les expressions des capacités par les personnes
indépendamment d’une inscription dans des contextes collectifs et sociaux, pour éviter la dérive
possible de la méthode des capacités vers une responsabilisation individuelle. La parole inscrite dans
une dynamique du groupe devient vecteur de transformation personnelle et collective.
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150. Référentiel en 10 dimensions inspiré d’Ingrid Robeyns, philosophe et professeure à l’université Érasme de
Rotterdam, Vie et bien-être, abri et environnement, relations sociales, travail et activité, éducation/école/famille,
respect/droits/intégrité, autonomie/liberté/mobilité, politique/engagement/participation, activités pour
soi/spiritualité/culture et santé.
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Conclusion générale

Le dixième anniversaire de l’ONPES constitue un moment opportun pour s’inter-
roger sur les évolutions nécessaires au meilleur accomplissement des missions qui
lui ont été confiées par le législateur en 1998. Les modifications profondes du
contexte économique et institutionnel au cours de ses premières années de fonc-
tionnement conduisent à repenser les modes d’étude et d’analyse et à trouver les
moyens de permettre un accès plus large de tous aux travaux réalisés.

Assez généralement les partenaires de l’ONPES, acteurs du champ social, insis-
tent sur la nécessité d’un lieu d’étude méthodologiquement solide qui assure des
missions de veille et d’analyse mais contribue également au repérage des phéno-
mènes émergents dans une optique d’alerte pour les décideurs et l’ensemble de la
société civile.

En France comme en Europe, la pauvreté et l’exclusion restent à un niveau inac-
ceptable. L’évolution du chômage, conséquence de la crise actuelle, risque d’ag-
graver la situation de ceux qui sont déjà touchés par la précarité et de faire basculer
dans la pauvreté ceux qui en sont proches. Il importe donc de poursuivre, au cours
des mois à venir, l’appréhension des effets de la crise actuelle en termes d’extension
ou d’intensification des situations de pauvreté. De même, la question de la réversi-
bilité des situations ouvertes par ce nouveau contexte doit faire l’objet d’une atten-
tion particulière.

Au-delà de la mise en œuvre des stratégies d’inclusion active, beaucoup reste à
faire pour que les personnes les plus fragiles bénéficient d’un accompagnement
global et cohérent et accèdent à leurs droits.

Comme l’a souligné Jean-Paul Delevoye, Médiateur de la République, à l’occa-
sion de la journée d’étude organisée par l’ONPES en octobre 2009, au-delà de la
lecture quantitative de la pauvreté, avec comme référence le revenu, ce sont les
notions de parcours et de fragilité sociale qui s’imposent. Une certaine forme d’hu-
miliation peut résulter des politiques publiques pour les personnes qui en sont béné-
ficiaires, lorsque l’on attribue des aides non pas en fonction du potentiel de chacun,
mais en fonction de ses échecs. La question est dès lors bien celle de l’accompa-
gnement et de l’information des personnes pour les aider à surmonter leurs diffi-
cultés et à accéder à leurs droits.

Au cours de la même journée, Jérôme Vignon, ancien directeur de la protection
et de l’intégration sociales à la Commission européenne, se prononçait pour le
maintien d’une visibilité politique élevée, au plan européen et au plan national, en
matière de connaissance et de lutte contre les situations de pauvreté et d’exclusion.



L’objectif est ici de renouveler et d’approfondir les dispositifs de coopération ou de
diagnostic partagé entre les acteurs publics, les associations, les collectivités terri-
toriales et les partenaires sociaux. Il formulait également le souhait que cette visibi-
lité et ces partenariats renouvelés soient renforcés par l’adoption d’indicateurs plus
précoces et plus précis qui feraient l’objet d’une appropriation par les acteurs poli-
tiques. Le tableau de bord de suivi de l’objectif de réduction d’un tiers de la pau vre -
té en France constitue un premier pas dans cette voie sous réserve que le débat
public porte bien sur l’ensemble des indicateurs retenus.

Les premières approches menées par l’ONPES pour construire une nouvelle
forme de connaissance à partir des personnes qui vivent les situations dont il veut
rendre compte font apparaître un écart entre les intentions qui ont présidé à la créa-
tion de certains dispositifs d’aide et de soutien et leur effectivité réelle. Ces appro-
ches identifient des moyens originaux qui permettraient à ces dispositifs de mieux
atteindre leurs objectifs et d’en redéfinir certaines orientations.

De nombreux acteurs du champ social sont rassemblés au sein du Conseil
national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Les liens
étroits qu’il entretient avec l’ONPES constituent un gage d’efficacité pour la connais-
sance et l’action.

C’est dans le sens de ces différentes ouvertures que l’ONPES souhaite pour-
suivre ses travaux.
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ANNEXE 1
Définition des onze indicateurs 

de mesure de la pauvreté de l’ONPES

Les indicateurs de pauvreté

Le taux de pauvreté monétaire est mesuré par la part des individus dont les
revenus sont inférieurs au seuil de 60% (ou 50%) du revenu médian (qui partage la
population en deux parties égales ; sources : ERFS, INSEE-DGI). À partir de 2006,
l’INSEE a modifié le mode de calcul de la pauvreté monétaire pour mieux prendre
en compte les revenus du patrimoine ainsi que les prestations sociales versées par
les CAF et les MSA. Ce changement entraîne une rupture de série.

L’intensité de la pauvreté permet d’analyser la répartition des revenus des per-
sonnes pauvres. Elle mesure l’écart relatif entre le seuil de pauvreté et le revenu
médian des personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté, rapporté au seuil de
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Utilisation de l’échelle d’équivalences pour le calcul du taux de pauvreté
monétaire

Pour comparer le niveau de vie des ménages, qui sont de taille ou de compositions différentes, on ne
peut s’en tenir au revenu ou à la consommation par personne. Lorsque plusieurs personnes vivent
ensemble, il est inutile de multiplier tous les biens de consommation (notamment les biens de
consommations durables tels que le lave-linge ou la cuisinière) par le nombre de personnes pour
garder le même niveau de vie.
On utilise dès lors une mesure du revenu corrigé par unité de consommation à l’aide d’une échelle
d’équivalence. Celle utilisée par l’INSEE retient la pondération suivante :

– 1 unité de consommation pour le 1er adulte du ménage,
– 0,5 unité de consommation pour les autres personnes de 14 ans ou plus,
– 0,3 unité de consommations pour les enfants de moins de 14 ans.

À titre d’exemple, un ménage composé d’un couple et de deux enfants de 14 et 8 ans, disposant d’un
revenu mensuel de 1 500 euros en 2007, sera considéré comme pauvre monétairement. En effet son
revenu corrigé de la composition du ménage est de (1 500/(1 + 0,5 + 0,5 + 0,3) soit : 652,17 euros
par unité de consommation. Ce revenu est inférieur au seuil de pauvreté monétaire à 50 %
(757 euros) comme à 60 % (908 euros).
En revanche, un couple sans enfant à charge, disposant d’un revenu mensuel de 1 500 euros, ne sera
pas considéré comme pauvre puisque son revenu corrigé sera de 1 500/1,5, soit 1 000 euros.
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pauvreté. Plus ce chiffre est important, plus le revenu médian de la population
pauvre est éloigné du seuil de pauvreté (sources : ERFS, INSEE-DGI).

La pauvreté en conditions de vie est mesurée par l’indicateur qui synthétise les
réponses à vingt-sept questions relatives à quatre grands domaines (contraintes
budgétaires, retards de paiement, restrictions de consommation et difficultés de
logement). Cet indicateur cumule, pour chaque ménage, le nombre de difficultés sur
les vingt-sept retenues. La proportion de ménages subissant au moins huit carences
ou difficultés a été retenue pour définir le taux de pauvreté en conditions de vie, afin
de retrouver le même ordre de grandeur que le taux de pauvreté monétaire.
Jusqu’en 2004, il est calculé par l’enquête permanente sur les Conditions de vie des
ménages (EPCV) ; depuis cette date, il est calculé à partir du dispositif européen
(Statistics on Income and Living Conditions – SILC).

27 Indicateurs de difficultés en conditions de vie, 4 dimensions
Contrainte budgétaire
Part du remboursement sur le revenu (supérieure à un tiers)
Découverts bancaires (très souvent)
Couverture des dépenses par le revenu difficile
Aucune épargne à disposition
Recours aux économies
Opinion sur le niveau de vie : « c’est difficile, il faut s’endetter pour y arriver».
Retards de paiement : en raison de problèmes d’argent, impossibilité de payer à temps à plusieurs reprises, 
au cours des 12 derniers mois
Factures (électricité, gaz, téléphone, etc.)
Loyer et charges
Versements d’impôts
Restrictions de consommation : Les moyens financiers ne permettent pas de
Maintenir le logement à bonne température
Payer une semaine de vacances une fois par an
Remplacer des meubles
Acheter des vêtements neufs
Manger de la viande tous les deux jours
Recevoir
Offrir des cadeaux
Posséder 2 paires de chaussures
Absence de repas complet pendant au moins une journée au cours des 2 dernières semaines
Difficultés de logement
Surpeuplement important ou modéré
Absence de salle de bain à l’intérieur du logement
Absence de toilettes à l’intérieur du logement
Absence d’eau chaude
Absence de système de chauffage
Critiques du logement (sans considération financière):
Logement trop petit
Logement difficile à chauffer
Logement humide
Logement bruyant
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Le taux de pauvreté de la population en emploi. La définition des travailleurs
pauvres fait intervenir deux critères : le premier est relatif au niveau de vie des per-
sonnes, le second à leur activité. Peut être identifiée comme travailleur pauvre toute
personne ayant été en emploi pendant sept mois sur les douze mois de la période
de référence (définition européenne). Les travailleurs pauvres sont donc des indi-
vidus en emploi au moins sept mois sur douze qui appartiennent à des ménages
dont le niveau de vie est inférieur à 60% du revenu médian. L’indicateur et les
sources utilisés à partir de 2003 ont été modifiés (nouvelle série issue de l’enquête
SRCV-SILC).

Les indicateurs relatifs aux minima sociaux

L’évolution annuelle du nombre d’allocataires de minima sociaux d’âge actif
est un indicateur conjoncturel reflétant les situations de pauvreté recensées par les
organismes gestionnaires des minima sociaux. L’ONPES a souhaité centrer cet indi-
cateur sur les quatre minima sociaux d’âge actif (RMI, API, ASS et AAH) en raison
de leur interdépendance avec l’évolution de la conjoncture du marché du travail, les
autres minima sociaux répondant à des logiques propres parfois peu corrélées à la
conjoncture (sources : DREES, CNAF, UNEDIC). Certains de ces indicateurs (RMI,
API) seront remplacés par celui de l’évolution annuelle du RSA.

Le taux de persistance dans le RMI mesure la part des allocataires du RMI qui
en bénéficient depuis plus de trois ans. La durée retenue correspond à des situa-
tions de pauvreté durables, souvent liée à un éloignement persistant du marché du
travail (sources : CNAF). À l’inverse du précédent, cet indicateur apparaît clairement
contracyclique. En effet, la sortie du RMI est le plus souvent le fait d’allocataires de
courte durée, ce qui, dans les périodes de croissance de l’emploi, augmente la part
relative des plus anciens.

Les indicateurs d’exclusion

La définition d’indicateurs dans ce domaine apparaît délicate, tant en raison de
l’absence de définition stabilisée du phénomène que de la difficulté à mesurer des
situations qui se caractérisent souvent «en creux» (absence de liens). C’est pour-
quoi il est apparu préférable à l’ONPES d’utiliser des indicateurs relatifs au non-
accès à certains droits considérés comme fondamentaux, ce qui correspond à l’ap-
proche retenue par le législateur depuis la loi de 1998 de lutte contre l’exclusion. Les
quatre indicateurs retenus sont :

• Le taux de renoncement aux soins pour des raisons financières représente
le pourcentage de personnes qui ont répondu positivement à la question sui-
vante : «Au cours des douze derniers mois, vous est-il arrivé de renoncer pour
vous-même à certains soins pour raisons financières?» (sources : IRDES).
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• Le taux de sortants à faible niveau d’études correspond à la part des jeunes
de 18 à 24 ans qui ne poursuivent pas d’études ni de formation, et qui n’ont ni
CAP ni BEP, ni baccalauréat (sources : Eurostat).
• Le taux de demandeurs d’emploi non indemnisés rapporte le nombre de
demandeurs d’emploi non indemnisés par le régime d’assurance chômage
(RAC) et le régime de solidarité (ASS et AI) sur le nombre de demandeurs d’em-
ploi total (sources : UNEDIC).
• La part des demandes de logement social non satisfaites après un an
mesure la proportion de ménages qui se déclarent inscrits sur les fichiers d’or-
ganismes HLM et dont la demande n’a pas été satisfaite au bout d’un an
(sources : enquête Logement, INSEE, disponible tous les quatre ans).

L’indicateur d’inégalités

Le rapport interdécile (D9/D1) : les déciles sont les valeurs qui partagent la dis-
tribution des revenus en dix parties égales. Le premier décile (noté D1) est le revenu
au-dessous duquel se situent 10% des revenus, le neuvième décile (noté D9) est le
revenu au-dessous duquel se situent 90% des revenus. Le rapport D9/D1 met en
évidence l’écart entre le haut et le bas de la distribution ; c’est une des mesures de
l’inégalité de cette distribution (sources : ERFS, INSEE-DGI).
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ANNEXE 2
Les minima sociaux, 

conditions d’accès, barèmes et effectifs

Conditions d’attribution
Barèmes mensuels 

au 31 décembre 2009
(en euros)

Nombre 
d’allocataires 
au 31/12/2008 
(en milliers)

Revenu
minimum
d’insertion

(RMI)1

Créé en 1988, il vise à garantir des ressources
minimales à toute personne de 25 ans ou plus,
la condition d’âge n’étant pas exigée pour les
personnes ayant au moins un enfant né ou à
naître.
Allocation dont le montant versé est
différentiel : différence entre le plafond garanti
et le montant de ressources du foyer
allocataire prises en compte dans le calcul
(base « ressources »).

Plafond de ressources et allocation
maximale garantie :
Isolé 0 enf. : 454,63
Isolé 1 enf. : 681,95
Isolé 2 enf. : 818,34
Couple 0 enf. : 681,95
Couple 1 enf. : 818,34
Couple 2 enf. : 954,72
+ 181,85 par enfant supplémentaire
(à partir du 3e).

Métropole :
1 005,2
DOM : 136,7

Allocation de
parent isolé

(API)1

Créée en 1976 pour les personnes assumant
seules la charge d’enfant(s), y compris les
femmes enceintes ; versée jusqu’au troisième
anniversaire du dernier enfant ou pendant un
an après isolement.

Plafond de ressources et allocation
maximale garantie :
Femme enceinte : 583,80
Isolé 1 enfant : 778,40
+ 194,60 par enfant supplémentaire.

Métropole :
171,9
DOM : 28,4

Allocation
supplémen -

taire
vieillesse
(ASV) -

allocation de
solidarité aux

personnes
âgées
(ASPA)

L’ASV a été créée en 1956 et l’ASPA est entrée
en vigueur en 2007, suite à la réforme du
minimum vieillesse. L’ASPA se substitue
progressivement à l’ASV pour les nouveaux
entrants.
Ces deux allocations s’adressent aux
personnes âgées de 65 ans ou plus (60 ans
en cas d’inaptitude au travail) et leur assure un
niveau de revenu égal au minimum vieillesse.

Plafond de ressources :
Personne seule : 692,43
Couple : 1 147,14
Allocation maximale garantie :
Personne seule : 677,13
Couple d’allocataires de l’ASPA :
1 147,14

Métropole :
507,9
DOM : 67,3

Allocation de
solidarité
spécifique

(ASS)

Allocation chômage créée en 1984 pour les
chômeurs ayant épuisé leur droit à l’assurance
chômage et justifiant d’au moins cinq ans
d’activité salariée au cours des dix années
précédant la rupture de leur contrat de travail.

Plafond de ressources :
Personne seule : 1 047,20
Couple : 1 645,60
Allocation maximale garantie :
455,032

Dans certains cas, les allocataires
ayant acquis leur droit à l’ASS avant
le 1er janvier 2004 bénéficient d’une
majoration de 198,32 euros par
mois.

Métropole :
298,2
DOM : 24,0

1. Le RMI et l’API ont été remplacés par le RSA socle en juin 2009. Le RSA n’apparaît pas dans ce tableau car ce
dispositif n’est pas seulement un minima social du fait de son volet activité.
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Conditions d’attribution
Barèmes mensuels 

au 31 décembre 2009
(en euros)

Nombre 
d’allocataires 
au 31/12/2008 
(en milliers)

Allocation
équivalent

retraite
(AER) 

de rempla -
cement

Allocation chômage créée en 2002 pour les
chômeurs totalisant 160 trimestres de cotisations à
l’assurance vieillesse et n’ayant pas atteint l’âge de
60 ans. Le volet de l’allocation qui constitue le
minimum social est appelé AER « de
remplacement » (AER-R). Dans ce cas, l’allocation
peut se substituer à un revenu de remplacement
(allocation de solidarité spécifique, revenu minimum
d’insertion ou, depuis le 1er juin 2009, revenu de
solidarité active) ou prendre le relais de l’assurance
chômage.
Pour information : l’AER peut également compléter
l’assurance chômage. Elle est alors dite « de
complément » (AER-C).

Plafond de ressources :
Personne seule : 1 550,40
Couple : 2 228,70
Allocation maximale garantie :
982,462

Métropole : 69,7
DOM : 0,2

Allocation
veuvage

(AV)

Créée en 1980 pour assurer un minimum de
ressources au conjoint survivant d’un assuré social
du régime général ou agricole. Le demandeur doit
être âgé de moins de 55 ans et ne pas vivre en
couple.
Suite à la réforme des pensions de réversion,
l’allocation veuvage devait disparaître en 2011.
Cette réforme a été annulée, mais la suppression de
l’AV en 2011 est pour le moment toujours prévue.

Plafond de ressources : 706,41
Allocation maximale garantie :
565,13 la 1re et la 2e année.

Métropole : 4,9
DOM : 0,1

Allocation
supplé -
men taire
Invalidité

Créée en 1957, elle s’adresse aux personnes
invalides ne remplissant pas la condition d’âge pour
bénéficier de l’allocation de solidarité aux personnes
âgées (ASPA), en complément d’un avantage viager
attribué au titre de l’assurance vieillesse ou
invalidité.

Plafond de ressources :
Personne seule : 654,92
Couple : 1 147,14
Allocation maximale garantie :
Personne seule : 376,68
Couple marié d’allocataires ASI :
621,58

Métropole : 97,0
DOM : nd

Allocation
temporaire
d’attente

(ATA)

Allocation chômage créée en 2006 et qui remplace
l’allocation d’insertion (AI). Elle est réservée aux
demandeurs d’asile pendant la durée d’instruction
de leur demande et jusqu’à l’obtention ou non du
statut de réfugié, aux bénéficiaires de la protection
subsidiaire ou temporaire, aux victimes de la traite
des êtres humains ou du proxénétisme, aux
apatrides, aux détenus libérés après une
incarcération d’au moins 2 mois, aux salariés
expatriés non affiliés à l’assurance chômage et qui
justifient d’une durée de travail minimale. Tous les
demandeurs doivent être domiciliés en France et les
ressortissants étrangers doivent avoir une
autorisation provisoire de séjour. Les apatrides,
salariés expatriés et les détenus libérés doivent
également être demandeurs d’emploi.

Plafond de ressources :
montant du RMI selon la
composition familiale.
Allocation maximale garantie :
320,592

Métropole : 23,7
DOM : 1,1

2. Calculée sur un mois « moyen » (de 365 jours/12).
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ANNEXE 3
Liste des sigles

AAH Allocation pour adulte handicapé
ACS Aide à l’acquisition d’une complémentaire santé
AER Allocation équivalent retraite
AES Association d’économie sociale
AME Aide médicale d’État
ANI Accord national interprofessionnel
ANPE Agence nationale pour l’emploi
APELS Association pour la promotion et l’étude du logement des salariés
API Allocation de parent isolé
ASS Allocation de solidarité spécifique
ASSEDIC Association pour l’emploi dans l’industrie et le commerce
ATA Allocation temporaire d’attente
BIT Bureau international du travail
BTP Bâtiment et travaux publics
CAE Contrat d’accompagnement dans l’emploi
CAS Centre d’analyse stratégique
CCAS Centre communal d’action sociale
CCMSA Caisse centrale de la mutualité sociale agricole
CECODHAS Comité européen de coordination de l’habitat social
CEE Centre d’études de l’emploi
CERC Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale
CÉREQ Centre d’études et de recherches sur les qualifications
CGAAER Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces

ruraux
CIAS Centre intercommunal d’action sociale
CIE Contrat initiative emploi
CMU Couverture maladie universelle
CMUC Couverture maladie universelle complémentaire
CNAF Caisse nationale d’allocations familiales
CNAV Caisse nationale d’assurance vieillesse
CNIS Conseil national de l’information statistique
CNLE Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclu-

sion sociale
COE Conseil d’orientation pour l’emploi



COR Conseil d’orientation pour les retraites
CPS Comité de la protection sociale
CRÉDOC Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de

vie
CRP Convention de reclassement personnalisé
CSBM Consommation de soins et de biens médicaux
CTP Contrat de transition professionnelle
DALO Droit au logement opposable
DARES Direction de l’animation de la recherche, des études et des statis-

tiques
DGTPE Direction générale du Trésor et de la politique économique
DIV Délégation interministérielle à la ville
DOM Département d’outre-mer
DREES Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statis-

tiques
EAPN European Anti Poverty Network
EPSSCO Emploi, politique sociale, santé et consommateurs
ERFS Enquête sur les revenus fiscaux et sociaux
ESPS Enquête santé protection sociale
FAPIL Fédération des associations pour la promotion et l’insertion par le

logement
FSV Fonds de solidarité vieillesse
FEANTSA Fédération européenne des associations nationales travaillant avec

les sans-abri
FNARS Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion

sociale
HCAAM Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie
HLM Habitation à loyer modéré
IGAENR Inspection générale de l’administration de l’Éducation nationale et de

la recherche
IGAS Inspection générale des affaires sociales
INED Institut national des études démographiques
INSEE Institut national de la statistique et des études économiques
IRDES Institut de recherche et de documentation en économie de la santé
IRPP Impôt sur le revenu des personnes physiques
ISG Indicators subgroup du Comité de la protection sociale
ISSR Indice de situation sociale régionale
JAPD Journée d’appel de préparation à la défense
LOLF Loi organique relative aux lois de finances
MIPES Mission sur la pauvreté et l’exclusion sociale
MOC Méthode ouverte de coordination
MRIE Mission régionale d’information sur l’exclusion
MSA Mutualité sociale agricole
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
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ODENORE Observatoire des non-recours aux droits et services
OFCE Observatoire français des conjonctures économiques
ONZUS Observatoire national des zones urbaines sensibles
PASS Permanence d’accès aux soins
PIB Produit intérieur brut
PLAI Prêt locatif aidé d’intégration
PLS Prêt locatif social
PLUS Prêt locatif à usage social
PNAI Plan national d’action pour l’inclusion
PNR Plan national de relance
PPAE Projet personnalisé d’accompagnement vers l’emploi
PPE Prime pour l’emploi
RMI Revenu minimum d’insertion
RSA Revenu de solidarité active
RSO Revenu de solidarité
RSTA Revenu supplémentaire temporaire d’activité
SAMU Service d’aide médicale urgente
SEJE Soutien à l’emploi des jeunes en entreprise
SITADEL Système d’information et de traitement automatisé des données élé-

mentaires sur les logements et les locaux
SMIC Salaire minimum interprofessionnel de croissance
SRCV Statistiques sur les ressources et les conditions de vie
UE Union européenne
UNCCAS Union nationale des centres communaux d’action sociale
UNEDIC Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et

dans le commerce
USH Union sociale de l’habitat
ZUS Zone urbaine sensible
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